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TRIBUNAL MIXTE DES'NOUVELLES-HEBRIDES 

JUGEMENT 

A~diehoe publiQue du vendredi vingt-sept mai mil neuf 
oent oinQuante-cinQ. 

Le Tribunal Mixte des Nouvelles-Hebrides, seant au Palais 
de Justioe et compose de : 

M.M. 

Philippe COMTE, Juge Franyais, President, 
J.D. FIELD, Juge BritanniQue ad hoo, 
R. R4RBULOT, Assesseur, 

aesistes de M. BUTERI, Greffier p.i. 

a rendu le jugement suivant : 

Vu le jugement rendu a l'audienoe du 11 mars 1955, 
sous le N° 29, par le Tribunal du ler degre de la Olroonsorip-
tion des, lIes du Nord, Qui a oondamne le vletnamlen LUU VAN ' 
BOI,- ne en 1910 a Lao Dao (NAMDINH), employe, demeurant a 
Santo,- a tm mols de prison et 20 £stg. dtamende, pour avoir\! 
vendu des boissons sloooliQues a des indigenes neo-hebridals, \§ 

par application des aetioles ~ 60 
6 soat 1914. ® 

Vu l'sppel interjete a l'audienoe par 

Ou! Me de PREVILLE, pour l'appelant ; 

Apres en avoir delibere. 

EN LA FORME 

du protocole du 

le prevenu • 

Attendu Que l'appel est reguller en la forme et a ete 
forme dons les delais presorits, 

LE RECOIT. 

AU FOND : 

Attendu Que le Tribunal du ler degre a fait une saine 
appreoiation des faits de la cause, mais aeppliQue une peine 
Qui parait un peu severe eu egard aux oiroonstanoes Qui ont 
entoure l'infraotion relevee. 

PAR CES MOTIFS: 

Confirme le ju~ement d~nt est appel sur la Question de 
oulpabilite, mais 1 emendunt Quant a l'applioation de la 
peine. 

Condamne LUU VAN Bor a HUIT JOURS d'emprisonnement. 

Le oondamne en outre aux frais liQuides a la Bonme de 
5/3 stg. 
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Ainsi fait, juge et prononce en audience publique, I( 
jour, moiset anque--dessus./. 
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